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2017.104 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D’AUXOIS 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU JEUDI 18 MAI 2017 
 

 

Le dix-huit mai deux mille dix-sept à SEMUR EN AUXOIS. 
Convocation en date du onze mai deux mille dix-sept. 
Affichage en date du onze mai deux mille dix-sept. 
 

Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d’Auxois, se 
sont réunis sous la Présidence de Madame Martine EAP-DUPIN, Présidente de la Communauté de 
Communes des Terres d’Auxois. 
 
 

ETAIENT PRESENTS : 
ILLIG Véronique, LALLEMANT Jean-François, GUIMONT Patrick, GALAUD Samuel, FAILLY Monique , 
DELAYE Alain, MONSAINGEON Maurice, LANDRY Viviane, GAILHOU Serge, PERRODIN Nathalie, 

LACHOT Paul, DUFOUR Emmanuel, PATRIAT Marc, HOPGOOD Samuel, SUREAU Jean-Louis, DELAUNAY 
Nathalie, PAUT Jean-Pierre, CHASTANG Marcel, BAUDON Jean-Bernard, GOULT Michel, DELAGE Corinne, 
GARRAUT Jean-Michel, PARIZOT Bruno, CAVEROT Sylvain, MALATRAY François, BAUBY Béatrice, 

BLANDIN Gérard, COURTAT Frédérique, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, CORTOT 

Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel, NEVERS Jean-Claude, DEBEAUPUIS Franck, MEURIOT Pierre, 
BATON Edmée, TROULLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis, BARBIER Laurent, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, 
EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FLAMAND Eric, GRIGIS-BARANGER Brigitte, VIENOT Serge, 
LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, COUVREUX Yves, MUTHER 
Christelle, BAULOT Éric, GRANDJEAN Valérie, BAUDOT Jean-Luc, WINCKEL Simone, LIBANORI Pierre, 
BEILLAUD Sophie, FERNANDEZ Maria, DUCLOUX Christophe, BOTTINI Dominique, GUYENOT Philippe, DE 

PAS Clotilde,  FROMENT François, LARCIER Jocelyne, BENOIST Jean-Pierre, GUENEAU Alain, BENOIST Jean-
Jacques, GOUARD Michel, ROUSSEAU Pierre, MARIE Charles, SARRAZIN Jean-Marc, MACHUREAU 
Raymond, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PAIN Martine,  PAUT Bernard, RAVAROTTO Michel,  
BENO Noëlle, JOBARD Étienne. 

 

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DE VOTE : 
GARROT Thomas, SABOURIN Daniel, BORDET Pascal, COURTOIS Alain. 

 

SUPPLEANTS PRESENTS N’AYANT PAS LE DROIT DE VOTE : 
BRULEY Pascal, MACAIRE Michel, DE ABREU Olivier, CRIBLIER Chantal, PUCCINELLI Anita, COURALEAU 

Serge, MORATILLE Claude, MERCUZOT Michel, DEBEAUPUIS Alain.   
 

ETAIENT EXCUSEES : 
GAILLARDIN Michel (donne pouvoir à EAP DUPIN Martine), MILLOT Michel (donne pouvoir à PATRIAT 
Marc), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à DUCLOUX Christophe), PERNETTE Jean Claude (donne pouvoir à 
BAUDOT Jean Luc), PIRON Laurent (donne pouvoir à MUTHER Christelle), ARNALSTEEN Christian (donne 
pouvoir à COUVREUX Yves), ANDRE Christiane (donne pouvoir à SADON Catherine), BOURGEOIS François 
(donne pouvoir à PERNET Carine), DEFFONTAINES François-Marie (donne pouvoir à PAIN Martine), MUNIER 
Philippe (donne pouvoir à BENO Noëlle). 
 

ETAIENT ABSENTS : 
MASSE Jean-Michel, BOSSELET Christine, BERTHOLLE Thierry, ETIENNE Gérard, LUDI Jacky, MASSON 
Denis, FINELLE Jean-Luc, MOURAND Michel, RENAULT Thierry, THIBAULT Dominique, PISSOT Serge, 
MONOT Evelyne, PARIZOT Pierre. 

 

Secrétaires de séance : PETREAU Jean Michel et Catherine SADON. 
 

Nombre 

de membres en exercice 

Nombre 

de membres titulaires présents 

Nombre de 

procurations 

Nombre de 

Suffrages possibles 

105 

 

De 18H00 à 18H26 : 85 

De 18H26 à 18H45 : 84 

De 18H45 à 20H38 : 83 

De 20H28 à 20H45 : 82 

De 20H45 à 20h53 : 81 

            De 20h53 à 21h15 : 80 

De 21H15 à 22h00 : 78 
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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU JEUDI 18 MAI 2017 

 
La Présidente, 
Demande s’il y a des questions sur le compte-rendu de la dernière assemblée générale ? 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu est donc adopté à l’unanimité. 

Présente Madame Maria FERNANDEZ qui remplace Madame Léa BOUVRESSE qui a 
démissionné (suite à un déménagement) de son poste de conseillère municipale de la 
commune de Semur en Auxois. 
 
Informe que la délibération concernant l’emprunt à la caisse d’épargne pour la voirie 
communautaire sera présentée avant les comptes administratifs. 
 
Excuse Monsieur Laurent POIRIER pour son absence à cette Assemblée Générale. 
 
Arrivée Monsieur Philippe GUYENOT à 18h30 
 
Propose une modification à l’ordre du jour avec l’ajout d’une délibération : 

- vœu relatif à la remise en service de la voie ferrée capillaire d’Epoisses –Venarey-
Lès-Laumes (questions diverses). 

 
Le Conseil Communautaire accepte la modification de l’ordre du jour : 

Pour : 95  Contre : 00   Abstention : 00 
 

 
A – Délibérations courantes 

I) Commission n°2 –développement économique 
1) Transfert des zones d’activités économiques – mise à disposition ou cession des 

parcelles  
 

La Présidente, 
Rappelle que la compétence développement économique liée aux zones d’activités 
industrielles, artisanales, commerciales, tertiaires ou touristiques est une compétence 
obligatoire de la Communauté de Communes à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
Informe que cette prise de compétence induit le transfert des parcelles restant à 
commercialiser, le transfert des bâtiments relais liés aux ZAE et le transfert lié à la gestion 
des équipements collectifs des zones ; 
 
Propose de prévoir les modalités de transfert des ZAE en plusieurs phases : 

- Le transfert des parcelles restant à commercialiser dans le périmètre des ZAE au cours 
du présent conseil communautaire, 

- Le transfert du bâtiment-relais de Semur-en-Auxois au cours de la séance du conseil 
communautaire de la fin du mois de juin, 

- L’évaluation des charges liées à la gestion des équipements collectifs des 5 zones 
d’activités dans le cadre d’un rapport à faire adopter par la CLECT d’ici le 30 septembre 
2017. 
 
Propose le dispositif suivant : 
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- Zone d’activités économiques de Semur-en-Auxois : 
 

o Transfert des parcelles via la mise à disposition gratuite par la commune. Il s’agit des 
parcelles suivantes : 
 
 Secteur classé UX au PLU (= parcelles communales à viabiliser) avec les références 

suivantes pour une superficie totale de 8,36 hectares : 

 AP 547 

 AP 551 

 AP 498 

 AP 496 

 AP 494 

 AP 492 
 
 Secteurs classés 1 AUX et 2 AUX au PLU (zone d’urbanisation future à vocation 

d’activités économiques) avec les numéros de parcelles suivants pour une superficie totale de 
9,51 hectares : 

 C 73 

 C 74 

 C 75 

 C 52 

 C 53 

 C 54 

 C 55 

 C 56 

 C 57 

 C 58 
 
 Secteur classé 1AUXa au PLU (secteur d’activités liées à l’aérodrome) avec les 

numéros de parcelles suivants :  

 Partie de la parcelle AP 516 

 AP 517 

 AP 221 

 AP 223 

 AP 225 
 
S’agissant des parcelles AP 515 et AP 518, il ne s’agit pas de parcelles commercialisables 
puisqu’il y a des activités existantes sur celles-ci exercées par la commune de Semur en 
Auxois et qui ne relèvent pas de la compétence aménagement d’une zone d’activités 
économiques. 
 
Pour l’ensemble de ces parcelles non viabilisées, pour un total supérieur à 20 hectares, la 
commercialisation se fera par acte notarié tripartite entre l’investisseur intéressé, la 
Commune de Semur-en-Auxois et la Communauté de Communes des Terres d’Auxois, après 
une viabilisation éventuellement réalisée par cette dernière. 
 
o Transfert de parcelles via un transfert en pleine propriété, moyennant un prix de 12€ 

HT le mètre carré, prix de commercialisation pratiqué par la commune de Semur-en-Auxois. 
 
 AP 531, 2530 mètres carrés ; 
 AP 533, 2673 mètres carrés ; 



4 

 

 AP 535, 2530 mètres carrés ; 
 AP 445, 2000 mètres carrés ; 
 AP 446, 2067 mètres carrés. 

 
Ces parcelles sont mises gratuitement à la disposition de la Communauté de Communes des 
Terres d’Auxois dans l’attente de leur commercialisation effective. 
 
Par ailleurs, la commercialisation étant imminente, la Communauté de communes intègrera 
dès le budget supplémentaire un prix d’acquisition de 141 600 € et un prix de cession pour 
un montant identique.  
 

- Zone d’activités économiques de Toutry 
 
Il reste une parcelle viabilisée à commercialiser, il s’agit de la parcelle ZD 284 pour une 
superficie de 4 640 mètres carrés. Cette parcelle est mise à la disposition de la Communauté 
de Communes des Terres d’Auxois à titre gratuit.  
 

- Zone d’activités économiques d’Epoisses : 
 
Il reste deux parcelles non viabilisées à commercialiser : 

o La parcelle AT 9 de 1 hectare, 
o La parcelle AN 221 de 2,35 hectares 

 
Ces parcelles sont mises à la disposition de la Communauté de Communes des Terres 
d’Auxois à titre gratuit.  
 

- Zones d’activités économiques de Vitteaux : 
 

o Zone d’activités du Clou 
 
Il reste deux parcelles viabilisées à commercialiser au prix de 15€ HT du mètre carré. Elles 
sont référencées ZI 45 et Z1 202 pour une superficie totale approchant 5 000 mètres carrés. 
 
Ces parcelles sont mises à la disposition de la Communauté de Communes des Terres 
d’Auxois à titre gratuit.  
 
 
 

o Zone d’activités des Plantes 
 
Il s’agit de parcelles non viabilisées référencées comme suit pour un total de 8,21 hectares : 

o Parcelle ZN 28 a et b de 5,92 hectares 
o Parcelle ZN 54 de 4000 mètres carrés 
o Parcelle ZN 55 de 9441 mètres carrés 
o Parcelle ZN 44 de 9504 mètres carrés 

 
Ces parcelles sont mises à la disposition de la Communauté de Communes des Terres 
d’Auxois à titre gratuit.  
 
Apporte les éléments complémentaires suivants en cas de volonté d’un investisseur 
d’acquérir un terrain : 
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- Pour les parcelles viabilisées : lorsqu’un investisseur sera intéressé pour acquérir une 
ou plusieurs parcelles, alors un acte notarié tripartite sera signé entre cet Investisseur, la 
Commune concernée et la Communauté de Communes : Dans cet acte, formellement, la 
commune cèdera son terrain à la CCTA au prix de commercialisation ayant fait l’objet d’un 
accord et la CCTA cèdera ensuite ce même terrain à l’investisseur au même prix. D’un point 
de vue budgétaire, la CCTA versera le prix de vente à la commune et l’investisseur versera le 
même prix à la CCTA. L’idée qui préside, c’est une neutralité financière pour la commune. 
Elle ne doit pas être perdante du fait du transfert de compétence. 
 

- Pour les parcelles non viabilisées : 
 

 En cas d’achat par un entrepreneur d’un terrain sans demande de viabilisation (cela 
peut arriver), le processus de cession / acquisition suivra le même cheminement que pour les 
parcelles viabilisées. 
  

 En cas de travaux de viabilisation à réaliser par la CCTA : 
  

o Soit la CCTA viabilisera dans un premier temps puis il faudra signer l’acte 
tripartite dans un second temps avec la clé de répartition suivante : la CCTA achètera le 
terrain à la commune à la valeur d’un terrain non viabilisé et la CCTA cèdera ensuite le 
terrain au prix de commercialisation. Bien entendu, le différentiel éventuel entre le coût réel 
des aménagements et le prix de commercialisation sera supporté par la CCTA, compétente 
en matière d’aménagement de ZAE. 
 
 

o Soit la CCTA achètera dans un premier temps la parcelle concernée à la 
commune dès qu’il y aura un projet qui se dessinera au prix d’un terrain non viabilisé, puis 
réalisera dans un deuxième temps les travaux nécessaires pour sa viabilisation et cèdera dans 
un troisième temps cette parcelle à l’investisseur au prix de commercialisation.  
 
 
Précise qu’en application de l’article L 5211-17 du code général des collectivités, les 
modalités patrimoniales décrites ci-dessus seront soumises à l’approbation des 77 conseils 
municipaux des communes membres de la CCTA dans un délai de 3 mois. Pour que ces 
modalités soient entérinées, il faut obtenir un vote favorable de la majorité qualifiée de 2/3 
des conseils municipaux représentant 50 % de la population ou 50 % des conseils municipaux 
représentants les 2/3 de la population. 
 
Vu l’article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu les avis de la Commission développement économique et de la Commission des finances 
du 10 mai 2017 
Vu l’avis du Bureau Communautaire Délibératif du 10 mai 2017 ; 
Vu les plans annexés ci-joints ; 
 
Départ de Monsieur Philippe GUYENOT à 18h45 avant le vote 
 
Précise qu’un travail a été engagé avec les communes concernées, 
 
Ajoute que les communes souhaitent rester attachées à la destination des ZA. Elles veulent 
conserver un droit de regard. Pour ce faire, la mise à disposition de la parcelle à la CCTA est 
la meilleure solution car les communes en reste propriétaire, c’est donc une opération 
blanche pour la Communauté de Communes et la commune. 
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D’autre part le prix de ventre reste fixé par la Commune et la Communauté de communes. Si 
la commune n’accepte pas, il n’y a pas de vente. 
Explique qu’à chaque vente, un acte tri partite sera signé entre l’acheteur, la commune et la 
CCTA. 
 
Madame Catherine SADON explique que les parcelles viabilisées font l’objet d’une 
négociation et ajoute que toutes les parcelles viabilisées devraient être vendues rapidement. 
Précise que des négociations sont en cours pour certaines parcelles non viabilisées. 
 
La Présidente se réjouit de l’intérêt porté au développement économique sur le territoire, 
Explique que cette délibération devra être soumise aux 77 conseils municipaux dans un délai 
de 3 mois avec la majorité qualifiée : soit 50% des communes représentants 2/3 de la 
populations soit 2/3 des communes représentant 50 % de la population. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait,  
 
Accepte les modalités de transfert des parcelles des 5 zones d’activités économiques du 
territoire de la Communauté de Communes des Terres d’Auxois. 

 
Le Conseil Communautaire accepte le transfert des zones d’activités économique – mise à 

disposition des parcelles : 
Pour : 94   Contre : 00   Abstention : 00 

 
 

 

II. Commission n°3 Finances 

1) Attribution des subventions 2017  
 
La Présidente rappelle : 
- Le vote du budget 2017 au cours duquel il avait été précisé que les commissions 
territoriales de Vitteaux et du Sinémurien seraient réunies pour proposer une répartition 
individuelle de l’enveloppe des subventions pour l’année 2017 ; 
- Que l’année 2017 est une année de transition ayant pour vocation de maintenir pour cet 
exercice les modalités de fonctionnement des anciennes communautés de communes mais 
que ces questions seront revues lorsque les statuts de la Communauté de Communes des 
Terres d’Auxois proposeront une harmonisation des compétences. 
 
Précise que la Commission Territoriale du Sinémurien s’est réunie le 21 avril 2017 ainsi que 
la Commission Territoriale de Vitteaux le 25 avril 2017. 
 
Informe que concernant les demandes de subvention du Projet Educatif Local, la 
Commission territoriale du Sinémurien a proposé que la Commission Enfance Jeunesse 
répartisse les 44 000.00€ de l’enveloppe budgétaire entre les différentes demandes, la 
répartition faisant l’objet d’une délibération spécifique.  
 
La Commission territoriale du secteur de Vitteaux a proposé la répartition suivante :   
 
- Association Essor des Vallées de l’Auxois (EVA) de Villy-en-Auxois : 200 €, 
- Association Centre International de Rencontres Culturelles (CIRC) de Massingy-lès-

Vitteaux : 500 €, 
- DUC Athlétisme Sombernon (courses pédestres Voie Romaine) : 300 €, 
- Association Fabrique d’Actions Culturelles de Terrain (FACT) de Vitteaux : 150 €, 
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- Union des Groupes et Ménétriers du Morvan (Printemps de l’Auxois) : 1 000 €, 
- Union Vittellienne (école de musique) de Vitteaux : 1 000 €, 
- Souvenir Français (comité de Vitteaux) : 80 €, 
- Collège de Vitteaux : 1 000 €, 
- Ecole de Villy-en-Auxois : 1 000 €, 
- Ecole Maternelle de Vitteaux : 500 €, 
- Ecole Primaire de Vitteaux : 1 000 €, 
- Regroupement Pédagogique Intercommunal de Braux/Clamerey/St-

Thibault/Gissey/Thorey : 1 500 €, 
- Union Commerciale Industrielle et Artisanale (UCIA) de Vitteaux : 2 000 €, 
 
Total : 10 230 €. 
 
La Commission territoriale du Sinémurien a proposé la répartition suivante : 
 
- CCAS de Semur-en-Auxois (subventions aux centres sociaux) : 25 851 €, 
- SIVU d’Epoisses (subventions aux centres sociaux) : 8 904 €, 
- Office Municipal des Sports (animateur CLSH) : 18 000 €, 
- SIVU d’Epoisses (animateur CLSH) : 14 000 €, 
- Amicale du personnel de Semur-en-Auxois (action à destination du personnel 

adhérent) : 150 €, 
- Actions jeunes du Projet Educatif Local : 44 000 € (enveloppe répartie sur une 

délibération spécifique sur proposition de la Commission enfance jeunesse) 
- Les Petits Chemins (organisation ateliers avec enfants et personnes âgées) : 500 €, 
- Mairie de Semur-en-Auxois (fêtes médiévales…) : 5 526 €, 
- Pédale Semuroise (2ème cyclo sportive) : 500 €. 
 
Total : 117 431 €. 
 
En complément, une enveloppe de 3 000 € maximum a été budgétée pour la participation de 
sportifs aux championnats du monde et celle-ci sera attribuée à l’OMS de Semur-en-Auxois 
en fonction de la concrétisation de ces participations. 
 
Vu la proposition de la Commission Territoriale du Sinémurien en date du 21 avril 2017 ; 
Vu la proposition de la Commission Territoriale de Vitteaux en date du 25 avril 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission des Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaire Délibératif du 10 mai 2017 ; 
 
La Présidente remercie le Vice-Président et les commissions pour ce travail. 
 
Monsieur Marc PATRIAT ajoute que les subventions aux centres sociaux concernent 
l’animation et non la compétence sociale. 
 
Madame Martine PAIN transmet les remerciements de Monsieur Jean-Louis PINEAU 
Président de l’OMS pour l’attribution de la subvention. 
 
Madame Carine PERNET demande pourquoi la commune de Vitteaux verse une subvention 
au Collège ? 
 
Monsieur Jean-Michel PETREAU répond que l’ex Communauté de Communes de Vitteaux 
allouait une somme d’argent aux écoles pour les aider dans leurs activités, 
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Ajoute qu’en 2018, dans le cadre du travail sur les statuts, les subventions seront examinées 
de très près afin de prévoir une diminution ou une disparition de celles-ci, 
 
La Présidente  
Rappelle que la CCTA n’a pas la compétence scolaire et que les subventions seront vues au 
regard des compétences retenues lors de l’élaboration des statuts de la CCTA. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait,  
 
Accepte de verser les subventions conformément aux propositions énoncées ci-dessus. 
 

Le Conseil Communautaire accepte l’attribution des subventions 2017 : 
Pour :  93  Contre :   Abstention : 1 

 
 

2) Approbation de la modification du tableau des effectifs  
 

La Présidente,  
Expose que les crédits ont été votés au budget pour le recrutement d’emplois saisonniers  
Précise les emplois concernés :  

- Un emploi à temps non complet qui passe de 10h/semaine à 12h/semaine : c’est le 
transport Thil bus (en fait, les heures étaient déjà incluses mais payées en heures 
complémentaires, c’est une régularisation par rapport à la situation existante) ; 

- 4 emplois à temps complet de MNS ou BNSSA (sur 2 mois) correspondant à 3 ETP : 1 
à Epoisses, 1 à Vitteaux, 2 à Pont ; 

- 2 emplois à temps complet sur 2 mois pour faire la régie piscine de Vitteaux et la régie 
piscine d’Epoisses (sur 2 mois) ; 

- 1 emploi à temps non complet 20h/semaine : pour la gestion du snack à la piscine 
d’Epoisses. 
 
Madame véronique ILLIG s’interroge sur le volume horaire qui ne semble pas être exact. 
 
La Présidente souligne que c’est le même volume horaire que l’an passé. 
 
Madame Corinne DELAGE fait remarquer  qu’elle ne comprend pas le calcul du nombre de 
poste avec les équivalents temps plein. 
  
La Présidente répond qu’il s’agit des mêmes emplois que l’an passé. 
 
Madame Véronique ILLIG souligne qu’il serait bien d’avoir 4 temps plein afin de permettre 
l’ouverture des piscines 7 jours sur 7. 
 
La Présidente répond que c’est un sujet à étudier pour les années à venir. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait, 
 
Passe au vote pour l’approbation du tableau des effectifs présenté en annexe.  
Approuve le tableau présenté. 
Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Le Conseil Communautaire accepte l’approbation de la modification du tableau des 

effectifs 2017 : 
 

Pour : 91   Contre : 00   Abstention : 3 
 

 

3) Proposition d’une liste de candidats à la Commission Intercommunale des Impôts 
Directs (CIID)  

 
La Présidente présente l’exposé suivant : 
En application de l’article 1650-A, la Communauté de Communes des Terres d’Auxois doit 
installer une CIID eu égard au passage en Fiscalité Professionnelle Unique les 6 et 13 janvier 
2017. Cette commission interviendra en matière de fiscalité locale en ce qui concerne les 
locaux commerciaux : 

- Elle participera à la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par 
comparaison des locaux commerciaux et biens divers (article 1504 du CGI) ; 

- Elle donnera un avis sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et biens 
proposés par l’administration fiscale (article 1505 du CGI). 
 

La Commission Intercommunale des Impôts Directs est composée de onze membres : 
- Le président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) ou un 

vice-président délégué ; 
- Dix commissaires. 
 
Les commissaires doivent : 
- Etre français ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ; 
- Avoir au moins 25 ans ; 
- Jouir de leurs droits civils ; 
- Etre inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes 

membres ; 
 
 
 
- Etre familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes 

pour l’exécution des travaux de la commission. 
 

L’un des commissaires doit également être domicilié en dehors du périmètre de l’EPCI. 

Les dix commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le Directeur 
Départemental des Finances Publiques sur une liste de contribuables en nombre double 
remplissant les conditions précisées ci-dessus, dressée par le conseil communautaire sur 
proposition de ses communes membres. La liste de présentation établie par l’organe 
délibérant de l’EPCI doit donc comporter vingt noms pour les commissaires titulaires et 
vingt noms pour les commissaires suppléants. 

 
En conséquence, la CCTA via son conseil communautaire doit soumettre une liste de 40 
noms à la Direction Départementale des Finances Publiques. 
 
Afin de tenir compte du poids démographique des anciennes Communautés de Communes, 
il est proposé de soumettre un nombre de candidatures comme suit : 
- 10 noms pour le territoire de l’ancienne Communauté de Communes du Canton de 

Vitteaux ; 
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- 10 noms pour le territoire de l’ancienne Communauté de Communes de la Butte de Thil ; 
- 20 noms pour le territoire de l’ancienne Communauté de communes du Sinémurien. 
 
Par un courrier du 14 avril 2017, il a été demandé à Mme Catherine Sadon, M. Bernard Paut 
et M. Alain Delaye de réunir respectivement la Commission Territoriale du Sinémurien, du 
canton de Vitteaux et de la Butte de Thil afin d’établir des propositions. 
 
Vu l’avis de la Commission territoriale du Sinémurien en date du 21 avril 2017 
Vu l’avis de la Commission territoriale du canton de Vitteaux en date du 25 avril ; 
Vu l’avis de la Commission territoriale de la Butte de Thil en date du 4 mai 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission des finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaire Délibératif du 10 mai 2017 ; 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait,  
 
Propose les candidatures suivantes pour siéger à la Commission Intercommunale des Impôts 
directs : 

 

Pour le secteur du Sinémurien : 
 

Candidats titulaires Candidats suppléants 

Catherine Sadon Pierre Libanori 

Eric Baulot Simone Winckel 

Yves Couvreux Christiane André 

Christian Arnalsteen Patrick Dano 

Jean-Luc Baudot Odette Lafarge 

Marcel Chastang Marc Patriat 

Jean-Jacques Benoist Francis Perreau 

Michel Gouard Jean-Michel Garraut 

François-Marie Deffontaines Béatrice Bauby 

Philippe Gueniffey Brigitte Grigis-Baranger 

 
 
Pour le secteur de l’ex canton de Vitteaux : 
 

Candidats titulaires Candidats suppléants 

Pascal Bordet Bruno Chevalier 

Pierre Cortot François Froment 

Florent Morin Catherine Dumontet 

Christian Laureau Daniel Bourgeois 

Roger Froidurot Jeanine Jacotot 

 
Pour le secteur de la Butte de Thil : 
 

Candidats titulaires Candidats suppléants 

Patrick Richardet Michel Gaillardin 

Laurent Barbier Samuel Galaud 

Véronique Illig Raymond Machureau 

Gérard Blandin Alain Delaye 

Gérard Etienne Nicolas Fraichot 
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Monsieur Jean-Michel PETREAU rappelle que cette commission a une fonction primordiale, 
elle donne son avis sur l’évaluation financière des biens immobiliers commerciaux, 

Ajoute qu’elle se réunit une fois par an. 
 
Monsieur Michel LAGNEAU précise qu’il fait partie de cette commission au niveau 
départemental et demande si elle passe derrière la commission départementale. 
 
Monsieur Jean-Michel PETREAU répond par l’affirmative. 
 
La Présidente souligne l’importance d’être présent lors de cette réunion, c’est un enjeu pour 
le contribuable. 
 
Madame Simone WINCKEL demande s’il a été vérifié qu’une des personnes soit hors du 
périmètre de l’EPCI. 
 
La Présidente répond qu’il doit y avoir une personne qui a sa résidence hors de lu périmètre 
de la Communauté de Communes mais que de toute façon, les services de l’Etat vérifieront le 
respect de cette condition. La difficulté, c’est d’avoir une personne qui réside en dehors du 
territoire de la CCTA mais qu’en même temps, elle soit contribuable sur le territoire. 
 

Le Conseil Communautaire accepte la liste des candidats à la Commission 
Intercommunales des Impôts Directs (CIID) : 

Pour : 94   Contre : 00   Abstention : 00 
 
 
 

III – Commission n°4 – Equipements communautaires 
1) Horaires et tarifs des lieux de baignade  

 

La Présidente, 
Rappelle que la Communauté de Communes des Terres d’Auxois à la gestion des piscines 
intercommunales de Vitteaux et d’Epoisses, ainsi que la baignade du Lac de Pont. 
L’ouverture au public de ces lieux est du 1er juillet 2017 au 31 août 2017. 
 
Propose les horaires ci-dessous pour 2017 : 
 

Piscine d’Epoisses : jour de fermeture le lundi 
 

Horaires MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
 

SAMEDI DIMANCHE 
 

10H00 à 11H00 Cours Cours Cours Cours   Savoir nager   10H00 à 11H00 

 

11H00 à 12H00 
 Savoir nager  Savoir nager  Savoir nager  Savoir nager 

 
  

  
11H00 à 12H00 

Enfants Enfants Enfants Enfants 
 

12H00 à 13H00 Pause MNS Pause MNS Pause MNS Pause MNS 
 

  12H00 à 13H00 

 
13H00 à 14H00 

Cours Cours Cours Cours  
Pause MNS Pause MNS 13H00 à 14H00 

Adultes Adultes Adultes Adultes  

14H00 à 15H00 
        

 

  
  

  
  

14H00 à 15H00 

15H00 à 16H00 SIVU 
  

CDSA-MPT 
  

   

15H00 à 16H00 

16H00 à 17H00 SIVU 
  

CDSA-MPT 
  

 
    

16H00 à 17H00 
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17H00 à 18H00 SIVU 
  

CDSA-MPT 
  

 
    

17H00 à 18H00 

18H00 à 19H00 
        

 
    

18H00 à 19H00 

 
Opération Savoir-nager CLUB de NATATION COURS DU MNS TOUS PUBLIC ALSH 

 
Piscine de Vitteaux : jour de fermeture le mardi 

 
Baignade du Lac de Pont : tous les jours de 14h00 à 19h00 
 
Explique qu’un contrat de travail de type saisonnier sera signé avec une personne diplômée 
MNS ou BEESAN pour chaque piscine. La personne sera en charge de la surveillance de la 
baignade lors des horaires d’ouverture, pour un contrat de 35 heures avec 6 heures 
supplémentaires hebdomadaires, sans dépasser les 44 heures par semaine en moyenne pour 
toute période de 12 semaines consécutives. En dehors de ces horaires, le MNS ou BEESAN 
est responsable de mettre en place, ou non, des cours de natation et d’aquagym. La baignade 
du Lac de Pont sera surveillée par deux BNSSA, un pour un contrat de 25h semaine, l’autre 
pour un contrat de 12h semaine. 
 
Propose les tarifs pour 2017 sur les piscines intercommunales. 

Accès pataugeoire Tarifs Tickets 

Enfants jusqu'à 6 ans accompagnés par un 
adulte GRATUIT Tarif A - Bleu 

Accès piscine Tarifs Tickets 

Enfants de 6 à 17 ans inclus 2,50 € Tarif B - Orange 

Adultes 3,50 € Tarif C - Blanc 

Carte 10 entrées Enfants 15,00 €   

Carte 10 entrées Adultes 25,00 €   

Groupe (10 personnes minimum) 1,50 € 
 Club Natation d'Epoisses Tarifs Tickets 

Adhésion - Licence FFN 35,00 €   

Enfant licencié - Entrée à la piscine 1,50 € * Tarif D - Rouge 

Adulte licencié – Entrée à la  piscine 1,50 € * Tarif D - Rouge 

Redevance d'utilisation de la piscine 150,00€   

Horaires Lundi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

10h00 à 
11h00 

Savoir nager 
enfants 

Savoir nager 
enfants 

Savoir nager 
enfants 

Savoir nager 
enfants 

Savoir nager 
enfants 

Cours 

10h00 à 
12h00 

Cours Cours Cours Cours Cours Cours 

12h00 à 
12h30 

Pause MNS Pause MNS Pause MNS Pause MNS Pause MNS 
Pause 
MNS 

12h30 à 
18h30 

Ouverture au 
public 

Ouverture au 
public 

Ouverture au 
public 

Ouverture au 
public 

Ouverture 
au public 

Ouverture 
au public 

18h30 à 
19h30 

Cours Cours Cours Cours Cours Cours 
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mensuel 

Opération "Savoir Nager" Tarifs Tickets 

Adhésion - Licence FFN 35,00 €   

Enfant licencié - Entrée à la piscine 1,50 € * Tarif D - Rouge 

* Sur présentation de la carte d'adhérent 

 
 
Propose les tarifs suivants pour les ventes au snack de la piscine d’Epoisses et à l’entrée de la 
piscine de Vitteaux. 

Boissons Tarifs 

Bouteille d'eau 50cl 0,50 € 

Canettes 33cl 1,50 € 

Glaces Tarifs 

Cônes 1,00 € 

Glaces à l'eau: Kolorki 0,50 € 

Glaces à l'eau: XPOP 1,00 € 

Glaces Haribo 1,50 € 

 
Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaire Délibératif du 10 mai 2017 ; 
 
Monsieur Alain DELAYE explique que le recrutement est en cours pour les 2 piscines à 
raison 35h hebdomadaires plus 6h pour les cours, cela 6 jours sur 7, 
Indique qu’il y a une harmonisation des tarifs puisque ceux de Vitteaux étaient inférieurs. 
 
Madame Noëlle BENO affirme que c’est une hausse très importante, le prix a presque 
doublé entre 2015 et 2017, 
Explique que depuis la création de la CCTA, il y a eu une augmentation du prix des ordures 
ménagères, avec un ramassage en moins depuis 2016, une hausse de la fiscalité et pour finir 
une hausse des prix d’entrée de la piscine,  
Ajoute qu’il avait été dit que la fusion n’aurait pas d’impact négatif financier pour Vitteaux 
or c’est tout le contraire. 
 
La Présidente répond que le problème des déchets est lié au fait que le budget soit autonome, 
c’est-à-dire qu’il doit se financer par lui-même, c’est une obligation et qu’il a fallu intégrer 
des charges de personnel et la voirie communautaire d’accès à la déchetterie de Vitteaux.  
Ajoute qu’il faudra harmoniser les gestions des services de collecte des ordures ménagères 
dans 5 ans mais qu’en attendant la hausse était inévitable. 
Explique qu’à la prochaine AG il sera fait un point financier afin de démontrer que dans 
quelques temps tout le monde sera gagnant avec cette fusion. 
Rappelle qu’en septembre, il y aura le problème des cantines, des accueils de loisirs, péri et 
extrascolaire, précise que les tarifs des cantines auront un impact important. 
 
Monsieur Philippe GUENIFFEY demande si l’on sait de combien sera le gain suite à cette 
hausse des prix de la piscine. 
 
Monsieur Jean Michel PETREAU  répond que c’est de l’ordre de 2 000 €. 
 
Madame Noëlle BENO affirme qu’il y a le risque que les gens aillent au lac de Grosbois 
dorénavant car c’est gratuit. 
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La Présidente précise que les recettes de la piscine de Vitteaux en 2016 étaient de 5 000 € 
contre 10 000 € à Epoisses. 
 
Madame Corine DELAGE revient sur les volumes horaires des maîtres-nageurs car elle ne 
comprend pas le tableau des effectifs et le fait qu’il est indiqué 4 temps pleins alors qu’il n’y 
en a que 2 plus 2 temps non complet. 
 
La Présidente explique qu’effectivement cela fait 4 emplois qui représentant 3 temps plein, 
Ajoute que la modification sera faite et remercie Mme Delage pour la lecture attentive et 
pertinente. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait, 
 
Adopte les horaires et les tarifs pour la piscine de Vitteaux et celle d’Epoisses, ainsi que les 
horaires de surveillance de la Baignade du Lac de Pont. 

 
Le Conseil Communautaire accepte les horaires et tarifs des lieux de baignade : 

 Pour : 87    Contre : 00   Abstention : 07 
 
 

2) Mise à disposition d’un agent d’Epoisses 
 
La Présidente, 
Rappelle qu’un agent technique de la commune d’Epoisses est mis à disposition de la 
Communauté de Communes des Terres d’Auxois pour assurer une mission d’agent 
d’entretien sur la piscine d’Epoisses. 
 
Indique que l’agent est mis à disposition en juin pour assurer le nettoyage et la mise en 
service de la piscine et de la pataugeoire. Puis durant la saison à raison de 3h par jour 6 jours 
par semaine. Ainsi que quelques heures en septembre pour effectuer le rangement du 
matériel et le nettoyage. 
 
Précise que la mise à disposition concerne 260 heures au maximum. 
 
Les tâches journalières sont : 

- La vidange des pédiluves et de la pataugeoire, 
- Les analyses d’eaux, 
- Le nettoyage de la piscine, des filtres et du matériel nécessaire, 
- La mise en place de la bâche de protection, 
- Le nettoyage de la plage et des espaces verts, 
- La collecte des poubelles. 
 

Vu l’avis de la Commission des Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaire Délibératif du 10 mai 2017 ; 

 
Madame Martine PAIN demande qui se charge de l’entretien à la piscine de Vitteaux ? 
 
Monsieur Philippe CHALEMBEL répond que c’est fait par un agent communautaire. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait, 
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Adopte la mise à disposition d’un agent technique de la commune d’Epoisses pour 
l’entretien de la piscine d’Epoisses durant la saison estivale. 
 
Autorise la Présidente à signer la convention. 
 

Le Conseil Communautaire accepte mise à disposition d’un agent d’Epoisses : 
Pour :  94  Contre : 00   Abstention : 00 

 

 
IV - Commission n°5 - Développement touristique 

1) Projet d’aménagement de la plage du lac de Pont  
 

La Présidente, 
Rappelle que la Communauté de Communes du Sinémurien a investi 1,1 million d’euros 
pour les aménagements, sécurisation des accès et équipements du Lac de Pont au cours des 
10 dernières années ; 
 
Informe du caractère stratégique de la valorisation du Lac de Pont dans le cadre de 
l’attractivité touristique du territoire et de l’importance d’avoir une vision globale de 
développement incluant tous les équipements du secteur ; 
 
Rappelle qu’à ce titre, la Communauté de Communes du Sinémurien puis des Terres 
d’Auxois a engagé une politique d’investissement de 3 millions d’euros pour le VVF de Flée, 
en plus du 1,1 million d’euros précité ; 
 
Ajoute que la commune de Pont et Massène est en cours de réflexion pour l’aménagement de 
son camping municipal et qu’il faudra travailler tous ensemble à la mise en cohérence 
globale du site par rapport aux investissements réalisés par la CCTA (VVF et plage); 
 
Rappelle la délibération 2015.129 adoptée par la Communauté de Communes du Sinémurien 
portant sur l’étude paysagère pour l’aménagement de la plage du Lac de Pont ; 
 
Ajoute que cette mission a permis de proposer un parti d’aménagement du site qui doit 
permettre à la CCTA de se donner les moyens d’évaluer l’opportunité et la faisabilité des 
projets qu’elle envisage et de les programmer pour la réalisation des travaux ; 
 
Explique le projet proposé par le cabinet JDM Paysagiste : 

- 1 - Offrir et valoriser une nouvelle image du site en : 
o Améliorant la lisibilité et en proposant une image contemporaine du site, 
o Organisant et en hiérarchisant les accès de la plage, 
o Proposant une signalétique et une identité cohérente du site. 
 
- 2 - Reconnecter le square René Lagneau, l’aire de jeux, la plage et le lac en : 
o Ouvrant le square (ôter les haies, quelques arbustes, …), 
o Offrant des nouveaux usages et permettre une meilleure cohabitation, 
o Sécurisant et en animant la zone de jeux. 
 
- 3 - S’appuyer sur la topographie et révéler l’existant en : 
o Jouant avec les dénivelés pour ouvrir les vues, 
o Révélant les ambiances paysagères existantes (espaces couverts, plus intimes, …), 
o Proposant des éléments qui respectent la mémoire du site (plongeoir, panneaux, …). 
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- 4 - Mettre en valeur les vues et créer du lien en : 
o Permettant la relation visuelle d’une rive à l’autre, 

o Créant des vues en belvédère. 
 
 
Informe que le montant prévisionnel total de ces aménagements serait de 375 520.90 € HT ; 
 
Ajoute que les commissions 4 et 5 se sont réunies, le 15 mai dernier, afin de proposer aux 
élus un phasage des travaux si le parti d’aménagement était validé par le conseil 
communautaire ; 
 
Explique que le phasage proposé par les commissions pourrait se dérouler sur deux années : 
 
Phase 1 :  
Accessibilité et accroche : 144 882.75 € HT 
Service et attractivité :    62 992.40 € HT 
TOTAL :            207 875.15 € HT 
Qui comprend : lõouverture au site, la cr®ation de la rampe PMR et gradins, lõinstallation de grandes 
tables, la mise en herbe dõune partie de la plage, la guinguette ou autre am®nagement, lõaire de jeux et 
la rampe dõacc¯s au secours, le ponton flottant. 
 
Phase 2 :  
Valorisation de base nautique : 108 887.75 € HT 
Revalorisation du square :        58 758.00 € HT 
TOTAL :                         167 645.75 € HT 
Qui comprend : le platelage bois devant le bâtiment, la création de belvédère, plantations et rénovation 
des peintures du porte-drapeau et signalétique, aménagement du square. 
 
Indique qu’une partie des travaux, notamment l’accès PMR (personnes à mobilité réduite) 
de la plage, serait réalisée par la CCTA mais remboursée par Voies Navigables de France, qui 
l’avait supprimé lors de leurs travaux ; 
 
Informe que le cabinet paysagiste doit maintenant affiner les prix par rapport au phasage 
validé par les élus afin d’engager des travaux futurs et d’établir un planning de la suite de 
l’opération ; 
 
Ajoute que ces travaux pourraient bénéficier de subventions : 

- de la Région Bourgogne-Franche-Comté (contrat de canal, contrat de développement 
fluvestre), à 40 % maximum du coût éligible de l’opération, plafonnée à 200 000 € ; 

- du Conseil Départemental de la Côte d’Or (contrat Loisirs Nature) à 70% maximum 
de 120 000 € ; 

- de l’Etat (DETR) pour un taux de subvention de 20 à 30%. 
 

Propose de valider le lancement du projet d’aménagement, la proposition de phasage des 
travaux proposé par les membres des commissions 4 et 5, et de solliciter les co-financeurs ci-
dessus ; 
 
Informe que le montant affiné des travaux de chaque phase et son plan de financement sera 
validé au conseil communautaire afin de pouvoir lancer les demandes de subventions. 
 
Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaires Délibératif du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission Equipements Communautaires du 15 mai 2017 ; 
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Vu l’avis de la Commission Développement Touristique du 15 mai 2017 ; 
Vu l’esquisse d’aménagement jointe en annexe ; 
 
Madame Christelle MUTHER explique que c’est un site majeur avec les autres sites 
touristiques, qu’il faut tous les connecter, 
Précise que c’est un des vecteurs d’attractivité du territoire, sous la CCS il a fait l’objet 
d’investissements à hauteur d’un million d’euros, 
Ajoute qu’il faut avancer car nous avons devant nous 2 ans pour avoir une vraie réalisation, 
Rappelle que la CCTA a investi 3 millions d’euros dans le VVF et que la commune de Pont 
va également investir sur le camping pour que l’ensemble soit aménagé en même temps, 
Informe que les commissions 4 et 5 se sont réunies pour vous proposer et phaser le projet sur 
2 ans. 
Explique le projet : 
 
La Présidente remercie les commissions 4 et 5 et notamment Madame Christelle MUTHER 
de s’investir autant sur ce projet. 
Propose un calendrier prévisionnel sur 2 ans (2018-2019) ainsi qu’une consultation du maître 
d’œuvre pour présenter les dossiers à l’automne, d’Avant-Projet Sommaire (APS) et d’Avant-
Projet Définitif (APD), pour déposer les demandes de subventions. 
 
Monsieur Michel LAGNEAU demande s’il n’était pas prévu une visite du site. 
 
La Présidente répond qu’elle a déjà eu lieu. 
 
Madame Christelle MUTHER informe que l’eau est à 21 mètres et qu’il y aura bien la 
baignade,  
Précise que le CNS va pouvoir travailler et que les relations avec VNF sont bonnes, 
Ajoute que VNF va mettre des garde-corps vers l’évacuateur de crue,  
Précise qu’il est prévu une ouverture du barrage pour rattraper le sentier vers la maison du 
barragiste, 
Explique qu’il sera désormais possible de rejoindre le sentier après la digue grâce à 
l’installation  d’un escalier par VNF. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait : 
 
Accepte le lancement du projet d’aménagement de la plage du Lac de Pont ; 
 
Accepte la proposition de phasage des travaux conformément au souhait des membres des 
commissions 4 et 5 ; 
 
Accepte de solliciter les co-financeurs cités ci-dessus ; 
 
Donne tous pouvoirs à la Présidente pour signer toutes pièces se rapportant à ce dossier 

 
Le Conseil Communautaire accepte le projet d’aménagement de la plage du Lac de 
Pont : 

Pour :  83  Contre : 00   Abstention : 11 
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V. Commission n°6 –Enfance Jeunesse 
            1) Contrat Atout Jeunes 21- Fiches Actions 2017  
 
La Présidente, 
Rappelle la reconduction du Contrat Atout Jeunes 21 avec le Conseil Départemental de la 
Côte d’Or pour les années 2015, 2016 et 2017, 
 
Revient sur les conditions d’éligibilité du Contrat Atout Jeunes 21 :  
- Développer la transversalité entre les secteurs du sport, de la culture et de l’éducation 
populaire ; 
- Favoriser les loisirs éducatifs et le développement de la citoyenneté ; 
- Renforcer les politiques de mixité et notamment de mixité sociale ; 
- Faciliter l’accessibilité des publics à l’offre de loisirs ; 
- Impliquer les jeunes dans la définition et la mise en œuvre de l’offre. 
 
Explique que les actions financées dans le cadre de ce contrat pourront être menées par les 
structures jeunes du territoire de la Communauté de Communes des Terres d’Auxois en 
incluant les anciennes Communauté de Communes du Sinémurien, de la Butte de Thil et de 
Vitteaux.  
 
Indique que le montant de l’enveloppe alloué aux actions jeunes est fixé à 4 910 € pour 
l’année 2017. 
 
Informe que les actions qui seront organisées, cette année sont les suivantes : 
- Ados loisirs : montant sollicité par le Centre de Découverte Sportive et Artistiques : 400 €, 
- Mini camp VTT itinérant : montant sollicité par le Centre de Découverte Sportive et 
Artistiques : 810 €, 
- Street Art : montant sollicité par la Maison Pour Tous : 600 €, 
- Bénévolat : montant sollicité par l’Espace Socioculturel du Mail : 700 € 
- Weekend Jeunes : montant sollicité par l’Espace Socioculturel du Mail : 800 €, 
- Sorties culturelles : montant sollicité par l’Espace Socioculturel du Mail : 800 €, 
- Rencontres intergénérationnelles : montant sollicité par l’Espace Socioculturel du Mail : 
800 €. 
 
Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaires Délibératif du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission Enfance – Jeunesse du 11 mai 2017 ; 
 
Monsieur Eric BAULOT ajoute que 7 dossiers ont été retenus. 
 
La Présidente précise qu’il faudra voir ce que la CCTA pourra faire à l’avenir pour soutenir 
l’action en faveur des jeunes. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait,  
 
Autorise la Présidente à solliciter l’aide prévisionnelle au Conseil Départemental de la Côte 
d’Or dans le cadre du dispositif Atout Jeunes 21, pour les actions 2017, 
 
Autorise la Présidente à reverser l’aide individuelle à chaque action aux organisateurs 
conformément aux montants et attributaires déterminés ci-dessus, 
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Autorise la Présidente à rembourser le Conseil Départemental de la Côte d’Or en cas 
d’annulation d’action. 
 
Donne tous pouvoirs à la Présidente pour signer toutes pièces se rapportant à ce dossier. 

 
          Le Conseil Communautaire accepte le Contrat Atout Jeunes 21 – Fiches Action 2017 : 

Pour :  94  Contre : 00   Abstention : 00 
 

 
2) Participation au Projet Educatif Local  

 
La Présidente, 
Rappelle 
 Le vote du budget 2017, 
 La ligne budgétaire 2017 disponible pour les actions jeunes représente  44 000 €, 
 La délibération 2015.010 de la CCS qui a fixé les critères d’attribution.  

 
Explique que la commission s’est réunie le 11 mai 2017 afin d’attribuer aux différentes 
structures leur financement. 
 
Rappelle les critères d’attribution pour prétendre à une aide financière : 
 l’action doit être proposée à l’ensemble des enfants et/adolescents du canton, âgés de 

4 à 17 ans révolus, 
 Le porteur de projet peut déposer une demande pour :  

 - Une action régulière : culturelle, sportive, artistique, camp, séjour, action organisée 
dans le cadre d’un ALSH, 

 - Une manifestation exceptionnelle, 
 lieu : le canton ou hors canton notamment pour les camps et séjours courts,  
 l’action devra se dérouler sur le temps périscolaire (hors nouveaux rythmes éducatifs) 

et sur le temps extrascolaire. (Seuls les foyers socio éducatifs sont autorisés à solliciter 
une aide financière pour une action organisée sur le temps scolaire), 

 le porteur de projet veillera à la qualification de l’encadrement. 
 
Indique que le montant attribué pour l’année 2017 s’élève à 44 000 € selon la répartition 
suivante  
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Structure Organisatrice   
  Proposition de la 

Commission 

   

A
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E
 

FSE Collège C. Perceret Sorties culturelles   

3 200,00 € 315 élèves Activités périducatives clubs + ateliers   

  Actions citoyennes   

FSE Lycée A. Judic Eveil  
185 élèves 

Journée culturelle à Lyon   

2 000,00 € 
Activité accrobranche   

Achat livres pour bibliothèque internat   

Voyage à Barcelone   

S
T

R
U

C
T

U
R

E
S

 -A
S
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O
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U
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E
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Un lien pour tous 12 ème festival de la BD à Semur    1 900,00 € 

OMS 

Centre de découverte sportive et artistique 
(CDSA) 

 22 000,00 € 
Foulées d'Automne   

Ecoles des clubs OMS   

Enchantement de la 
mandarine 

Toi, moi, nous ou la Poétique des atomes 
  

500,00 € 

MPT de Semur 
Journée ski   

1 300,00 € 
Séjour pour les jeunes 

 

Sivu Epoisses 

Séjour hiver  

 1 200,00 € Séjour été 

 Danse rythmique 

 
Association l'œil écoute 

(Etoile Cinéma) 

Cin'espiègle 

 3 200,00 € 
Tarif à 4€ pour les - 14 ans 

 
Massingy les Semur Vacances en piste 

 

2 900,00 € 

Association le rabot 

Festival Rabotage ! 4eme édition 

 

1 000,00 € 

Soirée débat sur le thème de la liberté de 
création 

 Visite guidée de l'Expo rabotage ! 

 
Festival Rabotage ! 4eme édition 

 
Festival Rabotage ! 4eme édition 

 

Centre Social de                               
Semur-en-Auxois 

Activité cheval et nature   

2 500,00 € 
Vacances pour les jeunes   

Soirées culturelles   

  Pratiques culturelles   

  
Association "Collectif 235" 

Festival jeune et tout public "Les 
Z'urluberlus" 

 

800,00 € 

  
Atelier d'Ici Danse 

Cours de danse parents/enfants   
1 500,00 € 

  Formes de danses et stage de yoga 

 
 TOTAL EUROS     44 000,00 € 
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Informe que le versement de la subvention s’effectuera, en deux fois,  comme suit :  
- un acompte de 80% dès validation, 
- le solde de 20 % restant dès réception de la fiche bilan. 

 
Précise qu’en cas d’annulation d’une action, le solde de la subvention ne sera pas versé et 
l’acompte devra être remboursé à la CCTA. 
 
Ajoute que la date butoir pour le retour des fiches bilans est fixée, pour l’année 2017, au 30 

novembre 2017. 
 
Indique que le non-respect de cette date entraînera automatiquement la perte du solde de 
la subvention. 

  
   Précise que le PEL est bien signé dans le cadre de la CAF et Communauté de Communes. 
 

Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaires Délibératif du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission Enfance – Jeunesse du 11 mai 2017 ; 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait, 
 
Passe au vote quant à la validation du versement des participations aux actions énoncées. 
 

Le Conseil Communautaire accepte la participation au Projet Educatif Local : 
Pour :  94  Contre : 00   Abstention : 00 

 
 
 

3) Convention d’agrément avec l’Agence Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV)  
 

La Présidente, 
Expose que certains parents souhaitent régler leurs prestations d’accueil aux ALSH (Accueil 
de Loisirs Sans Hébergement) de leurs enfants au moyen de chèques vacances. 
Considérant que l’acceptation par la Communauté de Communes des Terres d’Auxois de ce 
mode de paiement présente un intérêt certain pour les parents qui sont en possession de ces 
chèques. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait et après avoir délibéré, 

- Décide de solliciter l’agrément pour les chèques ANCV. 
 

- Autorise la Présidente à signer la convention d’agrément entre l’ANCV et la 
Communauté de Communes des Terres d’Auxois. 
 

- Autorise la présidente à signer tous les documents nécessaires à cet effet. 
 

Le Conseil Communautaire accepte la convention d’agrément avec l’Agence Nationale 
pour les Chèques Vacances : 

Pour :  94  Contre : 00   Abstention : 00 
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4) Affiliation au centre de remboursement du Chèque Emploi Service Universel (CESU)  

 
La Présidente, 
Expose que la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la 
personne et portant diverses mesures de la cohésion sociale, a notamment créé le Chèque 
Emploi Service Universel (CESU). 
Considérant les demandes effectuées par certains parents pour le paiement par CESU 
préfinancés des prestations d’accueil des ALSH et des MULTI-ACCUEIL de leurs enfants. 
Considérant que l’acceptation par la Communauté de Communes des Terres d’Auxois de ce 
mode de paiement présente un intérêt certain pour les parents qui sont en possession de ces 
chèques. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait et après avoir délibéré, 

- Décide d’adhérer au Centre de remboursement du CESU (CRCESU) structure 
chargée d’effectuer le remboursement des titres CESU préfinancés. 

 
- Accepte les conditions juridiques et financières de ce remboursement. 

 
- Autorise la présidente à signer tous les documents nécessaires à cet effet. 

 
Le Conseil Communautaire accepte l’affiliation au centre de remboursement du 

Chèque Emploi Service Universel : 
Pour :  94  Contre : 00   Abstention : 00 

 
 
 

VI. Commission n°9 –Travaux 
1) Délégation de maitrise d’ouvrage à la CCTA voirie 2017- Secteur Vitteaux  

 
La Présidente excuse Monsieur Francis PERREAU, 
Expose les travaux de voirie qui seront effectués cette année sur l’ancien secteur du Canton 
de Vitteaux ; 
Demande au Conseil Communautaire d’entériner l’avis de la Commission d’Ouverture et 
d’Analyse des Plis (COAP) pour le choix des entreprises et d’accepter la délégation de 

maîtrise d’ouvrage des Communes à la CCTA pour leurs opérations de voirie 2017 ; 
 
Ajoute que la CCTA n’a pas de technicien pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour les 
travaux de Voirie 2017 et fait donc appel à un cabinet de maîtrise d’œuvre pour lequel elle 
sollicite également une subvention dans le cadre du Plan de Soutien à la Voirie (PSV), pour 
une rémunération de 26 720 euros HT repartis selon le montant estimatif des dossiers 
présentés par les Communes et la Communauté de Communes.           
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COMMUNES EMPLACEMENT TRAVAUX ENTREPRISES Montant HT 

ARNAY SOUS VITTEAUX Rue du Gras/de la Cure GIBOULOT 92 374.00 € 

DAMPIERRE EN MONTAGNE 
Travaux de prestation générale 
Chemin de Mauvelain tronçons n° 2 et 3 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 

39 723.65 € 

GISSEY LE VIEIL VC n° 7 route d’Eguilly 
COLAS Nord Est 

Agence SNEL 
10 290.00 € 

MASSINGY LES VITTEAUX Rue du Suzon 
COLAS Nord Est 

Agence SNEL 
5 762.00 € 

SAFFRES 
Place du lavoir 
Rue Principale 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 

72 421.30 € 

STE COLOMBE EN AUXOIS Rue du Nazoir tronçons 1 et 2 
COLAS Nord Est 

Agence SNEL 
13 871.70 € 

ST HELIER Route de Turcey 
annulation  

par la Commune 
 

ST MESMIN 

Fontette VC 8 
Godan VC 6 
Godan VC 7 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 83 127.20 € 

ST THIBAULT Rue du Gué 
COLAS Nord Est 

Agence SNEL 
21 375.19 € 

SOUSSEY SUR BRIONNE 
Voie Communale 119 
Voie Communale de Soussey à Beurizot 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 

39 281.58 € 

THOREY SOUS CHARNY Rue du Pâtis 
COLAS Nord Est 

Agence SNEL 
18 797.00 € 

UNCEY LE FRANC Rue du Pâtis et Ruelle du Pâtis 
COLAS Nord Est 

Agence SNEL 
43 066.57 € 

VESVRES 
VC Ferme de Miard 
Rue de l’Eglise 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 

11 278.04 € 

VILLEBERNY 
Rue du Moulin 2e tranche 
VC de Boux 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 

34 558.95 € 

VITTEAUX 

Rue des Fossés 
Rue du Grenier à Sel 
Avenue Carnot 
Chemin de la Gare 
Rue de l’Eglise au Hameau de Cessey 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 

74 047.70 € 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
4%22%3 $ȭ!58/)3 

2e tranche 
VC 117 bis dit de Chaumais à Vitteaux 
Accès à la déchetterie 

COLAS Nord Est 
Agence SNEL 52 551.11 € 

Total 612 525.99 € 
 

 
Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaires Délibératif du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission Enfance – Jeunesse du 11 mai 2017 ; 
 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait,  
 
Attribue pas les marchés de travaux de voirie aux entreprises conformément au tableau ci-
dessus ; 
 
Accepte le mandat des communes ci-dessus pour assurer l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
des opérations de voirie ci-dessus ; 
 
Accepte de solliciter une subvention dans le cadre du PSV pour la maîtrise d’œuvre ; 
 
Donne pouvoir à la Présidente pour : 

- Signer les marchés,  
- Solliciter les subventions du Conseil Départemental pour les communes, 
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- Signer les conventions de délégation de Maîtrise d’Ouvrage avec les communes. 
 

Le Conseil Communautaire accepte la délégation de maitrise d’ouvrage à la CCTA voirie 
2017- Secteur Vitteaux : 

Pour :  94  Contre : 00   Abstention : 00 
 

 
1) Convention entre la CCTA et le Syndicat des Eaux et Services de l’Auxois Morvan 

(SESAM)  
 

La Présidente,  
Rappelle que la CCTA n’a pas la compétence voirie et que les communes ont donc délégué la 
maîtrise d’ouvrage à la Communauté de Communes pour leurs opérations de voirie, 
 
Précise que la Communauté de Communes des Terres d’Auxois a saisi le Syndicat des Eaux 
et Services de l’Auxois-Morvan afin de solliciter leurs services concernant de la maîtrise 
d’œuvre pour les travaux de voirie des communes, 
 
Ajoute qu’il est de l’intérêt des deux collectivités concernées de s’appuyer sur des 
compétences en commun afin de mutualiser les coûts et d’optimiser le fonctionnement des 
services, lorsque c’est possible et que cela renforce le bon déroulement du service, 
 
Propose de signer avec le SESAM une convention pour la maîtrise d’œuvre pour la période 
du 1er juin 2017 au 31 décembre 2018 pour les dossiers de voirie 2018, 
 
Fait valoir que la prestation fera l’objet d’un paiement par la CCTA d’un montant de 24 900 € 
HT soit 29 880 € TTC. 
 
Demande à la Commission travaux de travailler les modalités précises de la convention avec 
la direction du SESAM afin d’intégrer de manière contractuelle et partagée les éléments 
suivants : 

- Recensement des besoins et des contraintes des communes (avec prise en compte de 
la spécificité du secteur sauvegardé de Semur-en-Auxois) ; 

- Préparation du cahier des charges et du dossier de consultation des entreprises ; 
- Analyse des offres ; 
- Phasage des travaux en concertation avec les maires des communes concernées ; 
- Suivi de chantier ; 
- Réception des chantiers. 

 
Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaires Délibératif du 10 mai 2017 ; 
 
La Présidente rappelle que les dossiers de demande de subvention sont à déposer au plus 
tard le 30 septembre 2017 pour que les travaux aient lieu en 2018, 
Ajoute que chaque commune reste maître d’ouvrage, peut ou non donner délégation à la 
CCTA mais ce n’est pas une obligation, 
Précise que la CCTA fait une avance de trésorerie lorsqu’elle accepte cette maîtrise déléguée, 
Ajoute qu’une évaluation de la convention avec le SESAM se fera en 2018 après la   
prestation, 
Indique que c’est une réflexion que nous allons avoir à mener sur des mutualisations, 
Rappelle que c’est un service et donc que ce n’est pas obligatoire, et qu’elle comprendrait 
très bien qu’une commune comme Semur-en-Auxois, qui bénéficie en interne de services 
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compétents et qui présente des caractéristiques différentes des 76 autres communes du 
territoire, fasse le choix de gérer seule ses travaux de voirie. 
 
Monsieur Yves COUVREUX affirme que la commission travaux n’était pas du tout au 
courant, 
Estime que le SESAM ne peut pas rendre la même prestation qu’ARTELIA car il n’a pas la 
compétence (sous-entendu, compétence au sens technique). 
 
La Présidente précise que le SESAM a les compétences en interne, 
Comprendrait que la commune de Semur-en-Auxois ne délègue pas la maîtrise d’ouvrage à 
la CCTA car elle a un service compétent. 
 
Monsieur Yves COUVREUX affirme qu’avec 24 900€, cela n’est pas assez conséquent, le 
travail ne sera pas correctement fait. 
 
La Présidente rappelle que le SESAM apporte des services et que les statuts du SESAM ont 
été adoptés par toutes les communes. Le SESAM apportera ce service aux communes comme 
il le fait pour la défense incendie, plan communaux de sauvegarde…. 
 
Monsieur Yves COUVREUX souligne que la commission travaux aurait dû se réunir  avant 
de prendre une décision. 
 
La Présidente fait observer que la commission va se réunir prochainement pour caler le 
cahier des charges, 
Rappelle que cela doit se faire vite car la date butoir pour déposer les dossiers de demande 
de subvention est avant le 30 septembre pour les 77 communes sinon il ne pourra pas y avoir 
de subvention pour 2018. 
 
Monsieur Yves COUVREUX affirme que l’on aurait dû en parler avant. 
 
La Présidente rappelle que la commission se réunit souvent, fait beaucoup de travail et qu’il 
y a la newsletter. Depuis le début de l’année, ce sont près de 50 réunions, de commission, de 
bureau, d’assemblée communautaire qui se sont tenues. 
 
Monsieur Samuel GALAUD souligne que le SESAM a un personnel compétent et que cela 
permettrait de payer 323 € par commune au lieu de 3 000 €. 
 
Monsieur Yves COUVREUX s’interroge sur ce que l’on peut faire avec cette somme. 
 
Monsieur Samuel GALAUD rappelle que c’est un service compétent, pour le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) le SESAM est venu 6 fois, le travail a été bien fait. 
 
Monsieur Yves COUVREUX insiste sur le fait qu’ils sont compétents pour l’eau mais pas 
pour la voirie. 
 
La Présidente soutient que c’est un maillage du territoire, que c’est une nouvelle méthode de 
travail et ajoute qu’il faut apprendre à travailler tous ensemble. 
 
Monsieur Emmanuel DUFOUR est d’accord avec Monsieur Samuel GALAUD, la ville de  
Semur-en-Auxois peut garder sa compétence ce qui est légitime, ajoute que pour les petites 
communes ce n’est pas le cas et la prestation du SESAM est un grand service. 
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Monsieur Pierre LIBANORI indique que le SESAM n’est pas remis en cause sur son travail, 
il faut mutualiser  les services mais on n’en est pas encore là, 
Ajoute qu’il y a un problème de complexité de la voirie, 
Précise qu’il faudrait un cahier des charges pour chaque commune ait un timing en phase 
avec les travaux de sa propre commune, 
Affirme que ce n’est pas un refus. 
 
La Présidente comprend la position de Semur-en-Auxois. 
 
Monsieur Yves COUVREUX demande si la somme indiquée est avec Semur ?  
 
La Présidente répond par l’affirmative et ajoute que si Semur se retire cela ne représentera 
pas une grande différence. 
 
Madame Catherine SADON indique qu’elle n’apprécie pas que soit insinué que Semur va 
bloquer le projet et ajoute que ce n’est pas le cas, 
Précise qu’il y a un manque d’information et que Semur pourrait ne pas participer au vote, 
Affirme que cela aurait dû être fait en commission et pas en AG car cela prend du temps 
mais comprend la contrainte du temps, 
Précise qu’elle est très favorable à la question de la mutualisation car tout le monde a à y 
gagner. 
 
La Présidente souligne que l’évaluation et la mutualisation n’ont de sens que si l’on travaille 
ensemble. 
 
Monsieur Jean-Claude NEVERS indique que c’est un début de service, le syndicat travaille 
beaucoup sur la voirie donc cela pourrait être bien. 
 
Madame Simone WINCKEL déclare qu’elle a peu de connaissance sur le sujet et qu’avant de 
voter elle voudrait comprendre, 
Résume que la CCTA va payer 24 900 € de prestations et toutes les communes peuvent y 
adhérer. 
 
La présidente répond que la somme concerne la voirie qui sera faite, payée au prorata du 
montant des travaux de voirie et ne concerne donc que les communes qui donneront la 
maitrise d’ouvrage déléguée à la CCTA et qui auront des travaux. 
 
Monsieur Yves COUVREUX demande pourquoi on utilise un chiffre plutôt qu’un 
pourcentage ? 
 
La Présidente répond que c’est un service. 
 
Mme Sadon précise qu’elle ne prendra pas part au vote. 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait, 
 
Accepte le principe de signer avec le SESAM une convention pour la maîtrise d’œuvre des 
travaux de voirie 2018. 
Autorise la Présidente de signer tous les documents afférents à ce dossier et notamment la 
convention sous réserve de l’intégration dans ladite convention des exigences spécifiées ci-
dessus. 
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Madame Catherine SADON ne prend pas part au vote 
 
 

Le Conseil Communautaire accepte la convention entre la CCTA et le Syndicat des 
Eaux et Services de l’Auxois Morvan (SESAM) : 

Pour :  86  Contre : 02   Abstention : 5 
 

 
Départ de Monsieur JL SUREAU à 20h38 

 
 

VII. Commission n°3 Finances 
 

1) Budget annexe régie autonome –REOM  
a) Emprunt Caisse d’Epargne voirie communautaire 2016 

 
La Présidente, 
Rappelle que : 

 le secteur de l’ancienne Communauté de Communes du Canton de Vitteaux a opté 
pour le recouvrement de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) 
pour le service des déchets ; 

 le budget annexe de cette redevance est désormais une régie autonome qui doit 
s’autofinancer ; 

 la voirie d’accès à la déchetterie est d’intérêt communautaire. 
 

Ajoute qu’il a été décidé en 2016 de rénover la voirie communautaire mais que ces travaux 
n’ont pas eu lieu en raison de la saison hivernale. 
 
Précise que ces travaux font l’objet de 2 tranches pour un montant de : 

 Tranche 1 = 43 009.11 € HT (entreprise + maîtrise d’œuvre), 

 Tranche 2 = 54 595.13 € HT (entreprise + maîtrise d’œuvre). 
 
Indique que ces 2 tranches bénéficieront de subventions dans le cadre du Plan de Soutien à 
la Voirie communale et que la 1ère tranche bénéficie également d’une subvention 
exceptionnelle et que le reste à charge serait d’environ 50 000 € qui doivent faire l’objet 
d’un emprunt. 

 
Explique qu’après consultation,  la Caisse d’Epargne propose : 

 Un prêt à moyen terme (8 ans), de 50 000 €, à un taux de 0.74% par annuité 
trimestrielle, 

 100 € de frais de dossier. 
 
Vu l’avis de la Commission Finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaires Délibératif du 10 mai 2017 ; 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré,  
 
Accepte de souscrire un prêt à moyen terme sur 8 ans de 50 000 € auprès de la caisse 
d’épargne selon les dispositions ci-dessus, 

 
Donne tous pouvoirs à la Présidente pour donner toutes signatures s’y rapportant. 

 



28 

 

Le Conseil Communautaire accepte l’emprunt Caisse d’Epargne voirie 
communautaire 2016 : 

Pour :  93  Contre : 00   Abstention : 00 
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B – délibérations comptes administratifs et comptes de gestion 
 

I) Approbation des comptes Administratifs des 3 anciennes Communautés de 
Communes  

 
La Présidente rappelle qu’il y avait 18 budgets en 2016 sur les 3 anciennes Communautés 
de Communes : 

- 6 budgets à la Communauté de Communes du Sinémurien : 
o Budget principal ; 
o Budget du crématorium ; 
o Budget Ordures Ménagères – Redevance Incitative ; 
o Budget zone d’activités du PER (Pôle d’Excellence Rurale) ; 
o Budget portage de repas ; 
o Budget extension VVF de Flée. 

 
- 7 budgets à la Communauté de Communes de la Butte de Thil : 

o Budget principal ; 
o Budget Ordures Ménagères – TEOM ; 
o Budget accueil de loisirs ; 
o Budget multi-accueil ; 
o Budget bibliothèque – médiathèque ; 
o Budget restauration scolaire ; 
o Budget Ferme du Hameau. 

 
- 5 budgets à la Communauté de Communes du Canton de Vitteaux : 

o Budget principal ; 
o Budget ordures ménagères – redevance d’enlèvement des ordures 

ménagères ; 
o Budget Contrat Educatif Local – Centres de Loisirs sans 

Hébergement ; 
o Budget piscine ; 
o Budget SPANC. 

 
Rappelle qu’il appartient à la nouvelle Communauté de Communes des Terres d’Auxois 
d’approuver les comptes administratifs des anciennes Communautés de Communes ; 
 
Souhaite, en plus des éléments chiffrés communiqués dans l’annexe au présent projet de 
délibération, apporter dans un souci d’une information complète sur ce dossier un 
éclairage sur : 

- Les restes à réaliser en investissement ; 
- Les charges non rattachées à l‘exercice 2016 et payées sur l’exercice 2017 ; 
- Les lignes de trésorerie ouvertes avant le 31 décembre 2016 et à rembourser par la 

nouvelle Communauté de Communes des Terres d’Auxois ; 
- L’évolution des masses salariales entre 2015 et 2016 ; 
- Un Bilan synthétique des résultats des comptes administratifs. 
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1) Les restes à réaliser en investissement (qui sont repris dans le budget primitif 2017): 
 

Sur les Budgets principaux de chacune des Communautés de Communes : 
 

cpte Objet Dépenses 
 

cpte Recettes 
 Communauté de Communes du Sinémurien  

 

voirie 2016 Sinémurien 
  

4582 172 841 
 2031 Etude paysagère Lac de Pont 7 800 

    

 

TOTAL CCS 7 800 
  

172 841 
 

       Communauté de Communes du Canton de Vitteaux  

cpte Objet Dépenses 
 

cpte Recettes 
 4581 voirie 2016 Vitteaux 550 000 

 
4582 550 000 

 2313 pôle enfance solde travaux 7 200 
    

 

pôle enfance subvention 
  

1321 150 322 
 

 

pôle enfance FCTVA 
  

10222 71 079 
 2031 gymnase études 8 000 

    

 

TOTAL CCCV 565 200 
  

771 401 
 

       Communauté de Communes de la Butte de Thil  

cpte Objet Dépenses 
 

cpte Recettes 
 

 

gendarmerie subvention 2016 
  

1321 32 400 
 

 

gendarmerie subvention 2016 
  

1323 15 200 
 

 

gendarmerie 2016 FCTVA 
  

10222 10 862 
 21318 OT Précy achat bâtiment 1 100 

    

 

TOTAL CCBT 1 100 
  

58 462 
 

       

 

TOTAL INSCRIT BP 2017 574 100 
  

1 002 704 428 604 
 

Sur le Budget annexe de la Ferme du Hameau : 
 

Budget annexe ferme du hameau  

cpte Objet Dépenses 
 

cpte Recettes 
 

 

vente parcelle 
  

024 20 950 
 

 

TOTAL CCBT 0 
  

20 950 
 

       

 

TOTAL INSCRIT BA 2017 0 
  

20 950 20 950 

Au total, en restes à réaliser en investissement : 
- Sur le cumul des 3 budgets principaux, il y a un excédent de 428 604 € ; 
- Sur le budget annexe ferme du hameau, il y a un excédent de 20 950 €. 

 
Ces chiffres sont à rapprocher des résultats en investissement sur 2016 :  
 

déficit 2016 Précy 84 448,38 
    déficit 2016 Précy bibliothèque 9 235,39 
    déficit 2016 Sinémurien 313 973,23 
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déficit 2016 Vitteaux piscine 19 129,32 
    excédent 2016 Vitteaux 

   

71 537,19 
 

 

426 786,32 
  

71 537,19 -355 249,13 

 
Le déficit d’investissement cumulé de l’ensemble des budgets et budgets annexes (hors 
ordures ménagères) est de 355 249 €. 
 
2) Les charges non rattachées à l’exercice 2016 payées sur l’exercice 2017 

 
Pour les budgets de l’ancienne Communauté de Communes de Vitteaux, les charges non 
rattachées s’élèvent à 39 966 € + 1800 € pour le SPANC : 

 

SATI 11/16  1 006,94 €  

SATI 12/16  946,94 €  

Affranchissement 12/16  850,98 €  

Maintenance copieur 
12/16  673,64 €  

Orange SATI 12/16  106,08 €  

Téléphone piscine 12/16  35,92 €  

gaz gymnase 12/16  2 913,73 €  

étude gymnase 10/16  1 722,00 €  

étude gymnase 11/16  2 388,00 €  

étude gymnase 12/16  1 938,00 €  

Pôle Enfance lot 16 - 
12/16  901,74 €  

contrat d’entretien  10 000,00 €  

eau piscine  12 000,00 €  

part salaires RH 2016  1 936,53 €  

part salaires DG 2016  2 545,94 €  

Total  оф фссΣпп ϵ  

  SPANC 4e trim 2016  1 800,00 €  

 
Pour les budgets de l’ancienne Communauté de Communes de la Butte de Thil, les 
charges non rattachées s’élèvent à 7 143 € : 

 

ans repas 11/16  196,00 €  

ans repas 12/16  1 437,85 €  

CDG paie informatisée  760,50 €  

Sapins de noël  112,00 €  

Orange bibliothèque 12/16  57,11 €  

Essence bus repas 12/16  550,20 €  

Auchan - achat pour bibliothèque 
12/16  62,79 €  

ans restauration braux 12/16  739,77 €  

ans ALSH 12/16  376,35 €  
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ans ALSH 12/16  511,45 €  

nap rpi  2 049,00 €  

frais de fonctionnement nap rpi 2016  290,00 €  

Total   7 143.02 ϵ  

 
 

3) Les lignes de trésorerie 
 

Concernant les lignes de trésorerie : 
 

 
Taux Frais 

Echéance de 
remboursement 

Droit de 
tirage 

Tirage 
effectué 

au 
31.12.2016 

Tirage 
cumulé 
effectué 

au 09.05.17 

CC de Vitteaux T4M + 1.3% 0,20% 30.10.2017  500 000 €   350 000 €   350 000 €  

CC de la Butte de 
Thil 

EURIBOR + 
1.20 % 

0,10% 31.12.2016  120 000 €   -   €  
 

CC du Sinémurien 
- BA VVF de Flée 

T4M + 0.9% 0,20% 30.11.2017  1 800 000 €   500 000 €   1 360 000 €  

CCTA - BA REOM T4M + 1.1% 0,20% 09.03.2018  250 000 €  
 

 121 000 €  

 
Pour la ligne de trésorerie du BA REOM : le remboursement est prévu après perception 
de la redevance durant l’été 2017 qui fait l’objet d’un paiement unique de la part des 
usagers. 
 
Pour la ligne de trésorerie de la Communauté de Communes de Vitteaux : elle va être 
finie de remboursée lors de la perception des recettes d’investissement liées au Pôle 
Enfance jeunesse (+ de 220 000 €) et par les rentrées progressives en trésorerie de charges 
avancées par la Communauté de Communes pour le compte de ses anciennes communes 
membres (émission de 180 000 € de titres recettes les 14 et 15 décembre 2016 pour la 
voirie communale 2016 et de 58 000 € de titres de recettes le 28 décembre 2016 pour des 
charges RH de secrétariat de mairie). Pour les recettes d’investissement du Pôle Enfance 
Jeunesse, elles sont inscrites en restes à réaliser 2017 et pour les titres de recettes, ils sont 
intégrés au compte administratif 2016. 

 
Pour la ligne de trésorerie du Sinémurien, une ligne de 1 800 000 € a été souscrite 
spécifiquement pour le projet de rénovation du VVF. Elle a pour but de payer les travaux 
de la 1ère tranche. Les subventions perçues au titre de la 1ère tranche servent à payer les 
travaux de la 2ème tranche et enfin, les subventions de la 2ème tranche + un emprunt de 
1 200 000 € servent à rembourser la ligne de trésorerie. Les frais sont répercutés sur le 
loyer qui sera demandé à VVF. 
 
Départ de Monsieur Marcel CHASTANG à 20h45 
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4) Focus sur l’évolution de la masse salariale entre 2015 et 2016 dans les comptes 

administratifs 
 

 2015 2016 

CC Sinémurien 422 757 € 488 468 € 

CC Canton Vitteaux 604 522 € 697 986 € 

CC Butte de Thil 422 298 € 433 740 € 

Total 1 449 577 € 1 620 194 € 

 
Entre 2015 et 2016, la masse salariale cumulée des 3 Communautés de Communes a 
augmenté de 170 617 €. Pour être tout à fait précis, l’impact global de l’arrivée du DGS et 
de la DRH sur l’exercice 2016 est de 24 000 €. 
 
Pour des raisons très différentes (ouverture du pôle Enfance Jeunesse, remplacements 
d’agents absents, création de postes…), la hausse de la masse salariale a été significative 
entre les exercices 2015 et 2016, sans que les recettes de fonctionnement suivent la même 
évolution, ce qui explique les déficits de fonctionnement constatés sur les différentes 
Communautés de Communes à l'issue de l’exercice 2016. 

 
 

5) Bilan des comptes administratifs 
 

Lorsque l’on fait le bilan des comptes administratifs des 3 budgets principaux, il ressort 
les éléments suivants, hors reprise des excédents : 

- La Communauté de Communes du Sinémurien avait un résultat de 
fonctionnement 2016 négatif à hauteur de 89 304 € ; 

- La Communauté de Communes de la Butte de Thil avait un résultat de 
fonctionnement 2016 négatif à hauteur de 11 863 €. A cette somme, il convient 
d’ajouter les 7 143 € de charges rattachées. Soit un résultat réel négatif de 19 006 € ; 

- La Communauté de Communes du Canton de Vitteaux avait un résultat de 
fonctionnement 2016 excédentaire à hauteur de 28 693 €. Néanmoins, si l’on tient 
compte des charges non rattachées à hauteur de 39 966 €, cela constitue en réalité 
un résultat 2016 déficitaire de 11 273 € ; 

- Au total, les 3 Communautés de Communes avaient en réalité un résultat de 
fonctionnement déficitaire cumulé sur leurs 3 budgets principaux en 2016 qui 
s’élevait à 119 583 €. 

 
Ce résultat déficitaire de 119 583 € constituait donc le point de départ de la construction 
du budget. A ce montant, se sont agrégées les baisses de fiscalité professionnelle 
supportées par la CCTA en 2017 (baisse de CVAE), les baisses de dotations 
prévisionnelles et compensations d’exonérations fiscales, les baisses des financements 
liés à l’enfance / jeunesse, les hausses de déficit des piscines (liées à des factures d’eau 
non parvenues en 2016), etc. 
 
Chacune des Communautés de Communes prise isolément était en déficit réel de 
fonctionnement en 2016 (hors reprise des excédents). Or, avec l’effet Ciseau de la baisse 
des recettes (dotations de l’Etat en baisse notamment) et de la hausse mécanique des 
dépenses (FPIC, charges RH via le GVT et la hausse des dépenses courantes liées à 
l’inflation), les résultats de 2017 se seraient dégradés par rapport à 2016. Cela implique 



34 

 

que si les mêmes Communautés de Communes étaient restées sur leur périmètre initial, 
chacune d’entre-elles aurait été contrainte d’actionner le levier des prélèvements 
obligatoires et / ou de réaliser de drastiques réductions de coûts de fonctionnement 
(donc moins de service pour les habitants).  

 
Pour mémoire : 

- Sur le secteur du Sinémurien, 1% de hausse des rapportait à peu près à la 
Communauté de Communes près de 7 000 € ; 

- Sur le secteur de Vitteaux, 1% de hausse de la fiscalité additionnelle rapportait à 
peu près 2 500 € ; 

- Sur le secteur de la Butte de Thil, 1% de hausse de fiscalité additionnelle rapportait 
à peu près 2 500 €. 

 
Départ de Madame Valérie GRANDJEAN à 20h52  
 

II) Présentation des comptes administratifs par les anciens présidents de chaque CC 
 
La Présidente propose que, conformément à l’article L 2121-14 du CGCT, applicable aux 
EPCI, madame Catherine SADON, 1ère vice-présidente de la CCTA prenne la présidence 
pour le vote des comptes administratifs : 
 

Pour : 92   Contre : 00   Abstention : 00 
 
 
Mr PATRIAT pour l’ex Communauté de Communes du Sinémurien 
 
Propose que le conseil communautaire valide les comptes administratifs 2016 pour : 
 

- l’extension du VVF de Flée  
 
- la construction du crématorium  
 
- le portage de repas  

 
- la zone d’activités inscrites dans le PER  
 
- la régie autonome des OM  

 
- le budget principal de l’ancienne CCS  

 
Mme EAP pour l’ex Communauté de Communes de la Butte de Thil 

 
- l’accueil de loisirs  

 
- la restauration scolaire 

 
- le multi accueil 

 
- La ferme du hameau 
 
- les ordures ménagères TEOM 
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- la bibliothèque médiathèque 

 
- le budget principal de l’ancienne CCBT  
 

 
Départ de Samuel HOPGOOD à 21h14  
  
 
Mr PAUT pour l’ex communauté de communes du canton de Vitteaux 

 
- la piscine de Vitteaux 

 
- le SPANC de Vitteaux 

 
- le CEL CLSH 

 
- les ordures ménagères REOM 
 
- le budget principal de l’ancienne CCCV  

 
 
Les 3 anciens présidents sortent de la salle 
 

 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait,  
 

Approuve les comptes administratifs 2016 de l’ancienne Communauté de Communes du 
Sinémurien. 
 

Pour  : 48  Contre : 00  Abstention  : 00 
 
 

Approuve les comptes administratifs 2016 de l’ancienne Communauté de Communes de 
la Butte de Thil. 

 

Pour  :  19  Contre : 00   Abstention  : 00 
 
 

Approuve les comptes administratifs 2016 de l’ancienne Communauté de Communes du 
Canton de Vitteaux. 
 

Pour  :  25  Contre : 00  Abstention  : 00 
 

 
III) Approbation des comptes des gestions des 3 anciennes Communautés de 

Communes  
 
La Présidente rappelle qu’il y avait 18 budgets en 2016 sur les 3 anciennes Communautés 
de Communes : 
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- 6 budgets à la Communauté de Communes du Sinémurien : 
o Budget principal ; 
o Budget du crématorium ; 
o Budget Ordures Ménagères – Redevance Incitative ; 
o Budget zone d’activités du PER (Pôle d’Excellence Rurale) ; 
o Budget portage de repas ; 
o Budget extension VVF de Flée. 

 

- 7 budgets à la Communauté de Communes de la Butte de Thil : 
o Budget principal ; 
o Budget Ordures Ménagères – TEOM ; 
o Budget accueil de loisirs ; 
o Budget multi-accueil ; 
o Budget bibliothèque – médiathèque ; 
o Budget restauration scolaire ; 
o Budget Ferme du Hameau. 

 

- 5 budgets à la Communauté de Communes du Canton de Vitteaux : 
o Budget principal ; 
o Budget ordures ménagères – redevance d’enlèvement des ordures 

ménagères ; 
o Budget Contrat Educatif Local – Centres de Loisirs sans 

Hébergement ; 
o Budget piscine ; 
o Budget SPANC. 

 

Rappelle que les comptes de gestion transmis par Monsieur le Trésorier sont conformes 
aux comptes administratifs et aux résultats communiqués le 30 mars 2017 à l’occasion du 
vote du budget ; 

 

Vu l’avis de la Commission finances du 10 mai 2017 ; 
Vu l’avis du Bureau Communautaire délibératif du 10 mai 2017 ; 
 

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qu’il lui est fait,  
 

Approuve les comptes de gestion 2016 de l’ancienne Communauté de Communes du 
Sinémurien. 
Approuve les comptes de gestion 2016 de l’ancienne Communauté de Communes de la 
Butte de Thil. 
Approuve les comptes de gestion 2016 de l’ancienne Communauté de Communes du 
Canton de Vitteaux. 

 
               ,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÁÃÃÅÐÔÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÄÅÓ ÇÅÓÔÉÏÎÓ 

des 3 anciennes Communautés de Communes  : 
Pour  :  92  Contre : 00   Abstention  : 00 

 
IV) Affectations définitives des résultats 2016 au BP 2017 -  

 

L’affectation définitive des résultat doit être délibérée même si les résultats définitifs ne 
font apparaitre aucune différence avec la reprise anticipée qui a été faite et votée à 
l’unanimité lors du vote des budgets le 30 mars 2017. 
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a) Budget principal de la CCTA  

 
Reprenant les résultats des 3 budgets principaux, du budget annexe de la piscine de 
Vitteaux et de la bibliothèque de Précy sous Thil 
 
Propose d’affecter : 

 Le déficit d’investissement en section d’investissement soit : 355 250.00 € 
 

 L’excédent de fonctionnement en section de fonctionnement soit : 838 624.00 €  
  
Indique qu’il y a des restes à réaliser en dépenses et en recettes. 
Il n’y a pas d’affectation de résultat puisque les restes à réaliser couvrent le déficit 
d’investissement. 
 

b) Budgets annexe Enfance Jeunesse  
 

Reprenant les résultats des budgets annexes «  accueil de loisirs et restauration 
scolaire de la CCBT » et «  CEL CLSH de la CCCV »  
 

Propose d’affecter : 
 Le déficit d’investissement en section d’investissement soit : 819.00 € 

 
 L’excédent de fonctionnement de 11 717.00 € en : 

 affectation en réserve soit : 819.00 €  
 en section de fonctionnement soit : 10 898.00 € 

  
Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 

 
c) Budgets annexe Petite Enfance  

Reprenant les résultats du budget annexe Multi accueil de la CCBT qui ne dégage ni 
d’excédent ni de déficit 
 

Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 

 
 
 

d) budget annexe du crématorium  
 

Propose d’affecter : 
 Le déficit d’investissement  en section d’investissement soit :    21 197.00 € 

 
 L’excédent d’exploitation de 19 371.00 en : 

 affectation en réserve soit : 19 371.00 €  
 

Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 
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e) Budget annexe Ferme du Hameau  
 

Propose d’affecter : 
 Le déficit d’investissement en section d’investissement soit : 21 323.00 € 

 
 L’excédent de fonctionnement de 21 323.00 € en : 

 affectation en réserve soit : 373.00 €  
 en section de fonctionnement soit : 20 950.00 € 

  
Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 

 
f) Budget annexe des OM REOM  

 
Propose d’affecter : 

 Le déficit d’exploitation en section d’exploitation soit :        2 811.00 € 
 

 L’excédent d’investissement en section d’investissement soit :   6 574.00 € 
 
Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00   Abstention : 00 

 
g) Régie Autonome des OM  Redevance Incitative  

 
Propose d’affecter : 

 L’excédent d’investissement en section d’investissement soit : 295 532.00 € 
 

 L’excédent d’exploitation en section d’exploitation soit : 472 325.00 € 
  

Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 

 
 
 

h) Budget annexe des OM TEOM  
 
Propose d’affecter : 

 L’excédent de fonctionnement en section de fonctionnement soit : 144 264.00 € 
 
Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 
 

i) budget annexe de la zone d’activités inscrites dans le PER  
 
Propose d’affecter : 

 Le déficit d’investissement  en section d’investissement soit :    179 127.00 € 
  

Passe au vote :  
Pour : 92    Contre : 00  Abstention : 00 

 
j) budget annexe du portage de repas  



39 

 

 
Propose d’affecter : 

 Le déficit d’investissement en section d’investissement soit : 14 941.00 € 

 L’excédent de fonctionnement de 14 941.00 en : 
 affectation en réserve soit : 14 941.00 €  

  
 

Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00  

 
k) Budget annexe SPANC  

 
Propose d’affecter : 

 L’excédent de fonctionnement en section de fonctionnement soit : 14 529.00 € 
 

 L’excédent d’investissement en section d’investissement soit : 1 720.00 € 
 
Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 

 
 

l) budget annexe de l’extension du VVF de Flée  
 

Propose d’affecter : 
 Le déficit de fonctionnement en section de fonctionnement soit : 16 035.00 € 

 
 Le déficit d’investissement en section d’investissement soit : 249 178.00 € 

  
Passe au vote :  
Pour : 92   Contre : 00  Abstention : 00 

   
IX. QUESTIONS DIVERSES  
 

1) Vœu relatif à la remise en service de la voie ferrée capillaires d’Epoisses – 
Venarey-Lès-Laumes 

 
La Présidente, 
Rappelle la ligne ferroviaire de 32 km entre Epoisses et Venarey-Lès-Laumes est fermée 
depuis le déraillement d’un train affrété par Dijon Céréales le 17 septembre 2013 à Torcy-et-
Poligny. L’usage de cette ligne permettait l’acheminement par train de 80 000 tonnes de 
céréales par an, Epoisses disposant d’un des plus gros silos du Département de la Côte d’Or. 
Une fois que le train avait circulé jusqu’à Venarey-Lès-Laumes, les marchandises prenaient la 
direction de Fos sur Mer (Bouches du Rhône), à raison d’un train complet par jour au départ 
de Venarey les Laumes. 
 
Indique que chaque train affrété peut transporter 1200 tonnes de marchandises alors que 
chaque camion ne peut transporter quant à lui que 24 tonnes. Concrètement, pour un train 
qui ne part plus, c’est 50 camions de plus sur les routes et sur une année, c’est 3300 camions. 
 
Précise que cette évolution du mode de transport emporte différentes conséquences : 
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 Un bilan carbone particulièrement défavorable alors qu’on ne cesse de promouvoir 
l’usage de modes de transport alternatif ; 

 Les routes départementales (et communales) entre Epoisses et l’échangeur de Bierre-les-
Semur plus fortement mises à contribution (avec une usure plus rapide) ; 

 Risque sur la viabilité économique, à terme, du silo d’Epoisses et donc risque au niveau 
de la pérennité de l’activité économique sur ce territoire ; 

 L'arrêt de l'activité de l'association du chemin de fer touristique de l'Auxois (ACTA), qui 
proposait des promenades ferroviaires entre Venarey-Lès-Laumes et Époisses. De mai à 
septembre 2013, 92 trains avaient circulé pour le plaisir de 3 800 touristes, venus admirer le 
patrimoine de l'Auxois et visiter le site très renommé d'Alésia et son Muséoparc ; 

 Une augmentation du trafic routier, pendant les périodes les plus fréquentées par les 
touristes, générant de facto des risques accrus en matière d’accidentologie, de surcroît dans 
un contexte de statistiques défavorables en matière de sécurité routière. 
 
Ajoute que depuis trois ans, la remise en état de cette voie est attendue par le territoire, par 
Dijon Céréales et les agriculteurs. En outre, l'ACTA est humainement très investie pour la 
reprise de son activité touristique.  
 
Conclue : 

 qu’au vu des enjeux économiques, 

 qu’au vu des enjeux environnementaux, 

 qu’au vu des enjeux de sécurité, 

 qu’au vu de la cohérence entre les objectifs de l’Etat en matière d’aménagement 
du territoire et des compétences tant de la Région Bourgogne – Franche Comté qui 
est chef de file en matière de développement économique que du Département qui 
est le garant de la solidarité territoriale au niveau de l’aménagement du territoire. 

 
Madame Béatrice BAUBY, maire de Juilly, explique qu’avec le passage du train, le pont de sa 
commune a été endommagé et ajoute que si la CCTA prévoit la remise en service de celui-ci, 
la commune n’a pas les moyens pour faire réparer le pont. 
 
La Présidente indique qu’elle n’avait pas connaissance de cette information, 
Ajoute que la CCTA va essayer de trouver une solution à ce problème.  
 
 
Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé qui lui est fait, 
 
Emet le Vœu que la Région Bourgogne Franche Comté soutienne la rénovation de la ligne 
capillaire entre Epoisses et Venarey-Lès-Laumes afin de pérenniser l’attractivité économique 
du Territoire des Terres d’Auxois – et de conforter la gare de Venarey les Laumes comme 
nœud ferroviaire stratégique.  
 

Le Conseil Communautaire accepte le vœu relatif à la remise en service de la voie 
ferrée capillaires d’Epoisses – Venarey-Lès-Laumes : 

Pour : 92  Contre : 00  Abstention : 00 
 

2) Décisions 
a) Décisions à prendre sur délégation du conseil communautaire 

 
2017.019 : Renouvellement de ce bail pour la location de bureaux dans le bâtiment de la 
Mairie de Précy-sous-Thil pour un loyer annuel de 4 589.23 €. 
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b) Décisions prises sur délégation du conseil communautaire 

2017.018 : Achat de bacs à déchets ménagers auprès de PLASTIC OMNIUM pour un montant 
de 3 349,11 €HT pour les nouveaux usagers de la Redevance Incitative. 
 
 
Les prochaines dates de réunions : 

- Commission Travaux le 2 juin 2017 à 8h30 à Semur 
- Commission Enfance Jeunesse le 8 juin à Précy 
- Commission Finances le 15 juin à 18h00 à Semur 
- Bureau le 19 juin 2017 à 18h à Semur 
- AG le 27 juin 2017 à 18h à Toutry 
 

 

 
 

Séance levée à 22h30   
Pour extrait conforme, 
La Présidente 
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Signification des abréviations utilisées dans les documents 
 
A.C. : Attribution de compensation (liée à la FPU) 
A.C.T.  : Autorisation de Commencer les travaux  
A.C.T.A : Association du Chemin de fer Touristique de l’Auxois 
A.D.E.M.E.  : Agence De l’Environnement pour la Maîtrise de l’Energie  
A.D.T.C.G.  : Agence de Développement Territorial du Conseil Général 
A.T.A : Agence Territoriale de l’Aménagement 
B.A.F.A. : Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur 
B.A.F.D. : Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur 
B.P.  : Budget Primitif 
B.S.  : Budget supplémentaire 
C.A.  : Compte Administratif 
C.A.F.  : Caisse d’Allocations Familiales 

C.A.O.  : Commission d’Appel d’Offres 
C.C.B.T. : Communauté de Communes de la Butte de Thil 
C.C.I.I.D. : Commission communale et intercommunale des impôts directs 

C.C.T.A.  : Communauté de Communes des Terres d’Auxois 
C.C.S.  : Communauté de Communes du Sinémurien 
C.C.C.V.  : Communauté de Communes du Canton de Vitteaux 
C.D.  : Conseil Départemental 
C.D.G.  : Centre de Gestion 
C.D.R.P.  : Comité Départemental de Randonnées Pédestres 
C.E.J : Contrat Enfance Jeunesse 
C.E.L.  : Contrat Educatif Local 
C.F.E. : Cotisation foncière des entreprises 

C.L.A.S. : Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité 
C.L.E.C.T. : Commission locale d’évaluation des charges transférées 

C.L.I.S.  : Commission Locale d’Information et de surveillance   

C.N.A.S. : Comité national d’action sociale 
C.N.F.P.T. : Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
C.N.D.S. : Centre National pour le Développement du Sport 
C.O.A.P. : Commission d’Ouverture et d’Analyse des Plis 
C.R.B.F.C. : Conseil Régional Bourgogne Franche Comté 
C.R.D.P.  : Centre Régional de Documentation Pédagogique 
C.V.A.E. : Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
D.A.S.E.N : Directrice Académique des Services de l’Éducation Nationale 
D.O.B. : Débat d’orientations budgétaires 
D.D.C.S. : Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
D.D.R.  : Dotation de Développement Rurale 
D.E.T.R.  : Dotation d’équipement des territoires ruraux 
D.G.F  : dotation globale de fonctionnement 
D.I.B  : Déchets Industriels Banaux. 
D.M.  : Décision Modificative 
D.S.P. : Délégation de Service Public 
F.C.T.V.A. : Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 
F.E.D.E.R. : Fonds Européens de Développement Régional 
F.E.O.G.A.  : Fonds Européens d’Orientation et de Garantie Agricole 
F.N.G.I.R. : Fonds national de garantie individuelle des ressources 
F.P.I.C. : Fonds de péréquation intercommunal et communal 
F.P.U. : Fiscalité Professionnelle Unique 

I.E.N. : Inspecteur de l’Education Nationale de circonscription 
I.F.E.R. : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
M.A.P.A. : Marché public à procédure adaptée 
M.E.F : Maison Pour l’Emploi et la Formation 
Mi.C.A. : Mission de Conseil aux collectivités (du Département) 
N.A.P. : Nouvelles Activités Péri-éducatives 
NOTRe (loi) : Loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août 2015 
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O.M.  : Ordures Ménagères 
O.P.A.H.  : Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat 
O.T.  : Office de Tourisme 
O.I.T. : Office Intercommunal du Tourisme 
P.A.P.I.  : Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
P.A.V.  : Point d’apport volontaire 

P.D.I.P.R.  : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
P.E.R.  : Pôle d’excellence rurale 
P.E.T.R. : Pôle d’équilibre du territoire rural 
P.L.U.   : Plan local d’urbanisme 
P.L.U.i.  : Plan local d’urbanisme intercommunal 
P.S.V.  : Programme de soutien à la Voirie (du Département) 
R.A.M.  : Relais d’Assistantes Maternelles 
R.E.O.M. : redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
R.I.O.M. : redevance incitative des ordures ménagères 
R.A.S.E.D.  : Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 
S.A.G.E. : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
S.C.O.T. : Schéma de COhérence Territoriale 
S.E.S.A.M.  : Syndicat des eux et des services de l’Auxois Morvan 
S.I.A.E.P.A : Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement 
S.I.C.E.C.O. : Syndicat Intercommunal d’Electricité de Côte d’Or 
S.M.B.V.A : Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon 

S.M.H.C.O. : Syndicat Mixte de Haute Côte d’Or 
S.M.IC.T.O.M. : Syndicat Mixte pour la Collecte  et le Traitement des Ordures Ménagers de Genlis. 
S.P.L. : Société Publique Locale 

S.P.H. :   Service Points Hauts – forfait de maintenance 
S.Y.M.P.A.M.C.O       : Syndicat Mixte du Pays d’Auxois-Morvan Côte d’Orien. 
T.E.O.M. : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
V.V.F. : Village Vacances Familles 
WIFI : Wireless Fidelity (Réseau radio de proximité) 
WIMAX : Bande de fréquence soumise à licence autorisant des débits de 100 à 1 000 de Kb seco 
 
 
 

 


